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EN PRÉSENCE DE : 

•  
• Monsieur FERREIRA, pour la société Ariane Environnement, diagnostiqueur 

immobilier

OÙ ÉTANT A 16 HEURES J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

Description de l’environnement des biens objet de la  procédure 

La copropriété se situe dans l’artère principale de SAINT MANDE et ses nombreux 
commerces de proximité. L’immeuble est également situé à proximité immédiate d’un 
supermarché. 

L’immeuble est situé à 120 mètres seulement de la station de métro SAINT MANDE. 

La porte de VINCENNES, de même que l’entrée du Bois de VINCENNES sont situées à 
350 mètres de l’immeuble.  

On accède à la copropriété depuis la rue, au moyen d’un portillon métallique équipé d’un 
système de verrouillage magnétique qui fonctionne. A l’arrière de ce portillon, se trouve 
une courette à l’extrémité de laquelle est érigé l’immeuble dont dépendent le lot objet de 
la vente.  

Parties communes  

Les parties communes de l’immeuble sont en bon état d’entretien. 

Au rez-de-chaussée, le sol est revêtu d’un carrelage en bon état. 

Les murs sont habillés d’un lambris en bois revêtu d'une peinture de couleur blanche en 
très bon état. 

La peinture de couleur blanche apposée au plafond est en très bon état. 
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La batterie de boîte aux lettres installée dans le sas est en très bon état. 

Description du lot 

L’appartement objet des présentes se trouve en rez-de-chaussée, porte à droite faisant 
suite au hall d’entrée.  

  procède à l’ouverture de la porte et nous accédons ensemble à 
l’intérieur du logement. 

La porte d'accès à l’appartement est en bois, à simple battant. Elle est dotée d’une 
serrure en applique, en bon état. 

Elle ouvre directement sur une pièce de vie. Les lieux n’étant pas pourvus en électricité, 
l’ensemble des équipements électriques et lumineux n’ont pu être testés.  

PIÈCE DE VIE 

De manière générale, du mobilier est entassé en masse dans cet appartement bien qu'il 
me soit déclaré que les lieux ne sont pas occupés. 

Le sol est couvert d’un carrelage moucheté en bon état. 

Les murs sont revêtus d’une peinture crème ancienne. Celle-ci s’écaille en allège de 
la fenêtre et a cloqué le long du soffite placé devant l’unique chambre de l’appartement.  

Le plafond est revêtu d’une peinture blanche tâchée et présentant des spectres de 
fissurations. 

A droite de l’entrée je note une trappe permettant l’accès au compteur électrique et au 
disjoncteurs. Ceux-ci sont actuellement hors services. 

A gauche de la porte est fixé au mur un support métallique destiné à recevoir 
l’interphone. Ledit appareil manque et des câbles électriques dénudés sont présents sous 
le support. 

L’éclairage naturel est assuré par une fenêtre en PVC à deux battants dotée de vitrages 
clairs, qui s’ouvre correctement. Elle est équipée d’une paire de volet en bois recouverts 
d’un verni écaillé. 

Sous cette fenêtre se trouve un radiateur de chauffage commandé par une chaudière à 
gaz, non testé. 






































